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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Altaïr Nord

N° SIRET : 33367483600031

N° EJ Chorus : 2104229581

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l'arrêté DRIHL/SHAL n° 2023-047 du 21 avril 2023 portant autorisation de création
d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de 44 places géré par
l’association « ALTAÏR »;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Altaïr Nord d’une capacité de 44 places, sis 18
Rue Villa Chambon à Courbevoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

28 079,00 €

7 592,00 €

312 691,00 €

dont CNR  : 
7 592,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

135 862,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

148 750,00 €

Reprise de déficit N-2 0,00 €

Recettes Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

304 877,00 €

312 691,00 €

dont CNR  :
7 592,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 7 814,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2 0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Altaïr Nord est fixée à
304 877 €.

La dotation intègre :
 8 193  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 7 592 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie

des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Celle-ci vise à couvrir les charges de fonctionnement de 20 places à compter du 1 er juin, 20 places à
compter du 1er septembre et 4 places à compter du 1er décembre 2023.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 25 406,42 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  44,55 €.  Ce coût est calculé à
partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 8 193 €.

3.2 Montant des charges déclarées de personnels en année pleine

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  en  année  pleine,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS Altaïr Nord est égal à 273 109 €. 

3.3 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 
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Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement des crédits non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 7 592 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL

4

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-12-06-00013 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement  2023 du CHRS ALTAIR NORD(92) 7



Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2023-12-06-00014

Arrêté de tarification fixant la dotation globale

de fonctionnement 2023 du CHRS ALTAIR (92)

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-12-06-00014 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2023 du CHRS ALTAIR (92) 8



1

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Altaïr

N° SIRET : 33367483600031

N° EJ Chorus : 2103962117

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-141  du  26  décembre  2016  portant  renouvellement
d’autorisation du centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale ALTAÏR géré par
l’association « ALTAÏR »;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Altaïr ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges de personnel déclarées pour l’année 2021 du CHRS Altaïr ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Altaïr;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Altaïr d’une capacité de 60 places, sis 40 rue
Salvador Allende à Nanterre sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

113 333,00 €

23 100,00 €

982 771,00 €

dont CNR  : 
28 937,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

487 179,00 €

5 837,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

382 259,00 €

Reprise de déficit N-2 0,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

927 714,00 €

28 937,00 €

982 771,00 €

dont CNR  :
28 937,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 43 230,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2 11 827,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Altaïr  est fixée à
927 714 €.

La dotation intègre :
 31 620 €  au titre  de la contribution financière  de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 11 674  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 5 837  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 23 100 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 11 827 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 77 309,5 €.
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Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  42,36 €.  Ce coût est calculé à
partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 837 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 11 674 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS Altaïr est égal à 389 147,05 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 23 100 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS L'Escale

N° SIRET : 39257319200037

N° EJ Chorus : 2103962114

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-150  du  26  décembre  2016  pour  renouvellement
d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « L’ESCALE » géré
par l’association « L’ESCALE-SOLIDARITÉ FEMMES »;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS L'Escale ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges de personnel déclarées pour l’année 2021 du CHRS L'Escale
;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS L'Escale;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS L'Escale d’une capacité de 36 places, dont 1
places de suivi sans hébergement, sis 6 allée Frantz Fanon à Gennevilliers sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

80 815,00 €

19 722,00 €

674 172,00 €

dont CNR  : 
30 322,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

488 308,00 €

5 621,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

105 049,00 €

4 979,00 €

Reprise de déficit N-2
0,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

669 972,00 €

30 322,00 €

674 172,00 €

dont CNR  :
30 322,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation
4 200,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS L'Escale est fixée à
669 972 €.

La dotation intègre :
 36 679 €  au titre de la  contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 11  242  €  au titre  de la  contribution  financière  de l’Administration  versée  au  titre  de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 5 621  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 16 682 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 8 019 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles.
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 55 831 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  50,99 €.  Ce coût est calculé à
partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 621 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 11 242 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS L'Escale est égal à 374 724 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 16 682 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Marja

N° SIRET : 32011597500023

N° EJ Chorus : 2103962115

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté DRIHL/SHAL n°2016-149 du 26 décembre 2016 portant  le  renouvellement
d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « MARJA » géré
par l’association « MARJA » ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Marja ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges de personnel déclarées pour l’année 2021 du CHRS Marja ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Marja;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Marja d’une capacité de 28 places, sis 3 rue
Jacques Eléonor Fermé à Colombes sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

62 729,00 €

15 289,00 €

607 588,00 €

dont CNR  : 
24 979,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

442 666,00 €

4 945,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

102 193,00 €

4 745,00 €

Reprise de déficit N-2
0,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

543 776,00 €

24 979,00 €

607 588,00 €

dont CNR  :
24 979,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation
48 240,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

15 572,00 €

Reprise d’excédent N-2
0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Marja est fixée à
543 776 €.

La dotation intègre :
 38 260 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 9 890  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 4 945  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 13 540 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 6 494 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 45 314,67 €.
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Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 53,21 €. Ce coût est calculé à partir
de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 4 945 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 9 890 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS Marja est égal à 329 671,85 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 13 540 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Perspective

N° SIRET : 50929043300044

N° EJ Chorus : 2103962168

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-147  du  26  décembre  2016  portant  renouvellement
d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « PERSPECTIVE »,
géré par le GCSMS « LA CANOPÉE » ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Perspective ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  de  personnel  déclarées pour  l’année  2021  du  CHRS
Perspective ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Perspective;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Perspective d’une capacité de 58 places, sis 12
rue Ambroise Thomas à Courbevoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

48 545,00 €

16 336,00 €

780 898,00 €

dont CNR  : 
22 607,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

551 516,00 €

6 271,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

180 837,00 €

Reprise de déficit N-2 0,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

656 071,00 €

22 607,00 €

780 898,00 €

dont CNR  :
22 607,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 113 000,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2 11 827,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Perspective est fixée
à 656 071 €.

La dotation intègre :
 26 245 €  au titre de la  contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 12 541  €  au titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 6 271  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 16 336 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 11 827 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 54 672,58 €.
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Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  30,99 €.  Ce coût est calculé à
partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 6 271 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 12 541 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS Perspective est égal à 418 043 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 16 336 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Saint Raphaël

N° SIRET : 77572113700013

N° EJ Chorus : 2103962116

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-152  du  26  décembre  2016  portant  renouvellement
d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « SAINT-RAPHAËL
» géré par l’association « SAINT-RAPHAËL »;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Saint Raphaël ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges de personnel  déclarées pour l’année 2021 du CHRS Saint
Raphaël ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Saint Raphaël;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Saint Raphaël d’une capacité de 31 places, sis
5 avenue du Bois de Verrières à Antony sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

92 720,00 €

12 397,00 €

417 898,00 €

dont CNR : 
17 577,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

244 379,00 €

2 871,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

77 193,00 €

2 309,00 €
Reprise de déficit N-2 3 606,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

398 398,00 €

17 577,00 €

417 898,00 €

dont CNR :
17 577,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 19 500,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2 0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Saint Raphaël est
fixée à 398 398 €.

La dotation intègre :
 15 283 €  au titre  de la  contribution financière  de l’Administration versée au  titre  de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 5 741  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 2 871  €  au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 9 920 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 4 786 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
 une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 3 606 €.
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 33 199,83 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 35,21 €. Ce coût est calculé à partir
de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 2 871 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 741 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS Saint Raphaël est égal à 191 372,31 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 9 920 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Auxilia
N° SIRET : 77568355000070
N° EJ Chorus : 2103962166

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125  de  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-142  du  26  décembre  2016  portant  renouvellement
d’autorisation du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « AUXILIA » géré
par l’association « AUXILIA » ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-12-06-00015 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement du CHRS 2023 AUXILIA (92) 39



Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et l’association Auxilia ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Auxilia ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Auxilia ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2023  des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’association Auxilia, dont le siège social est situé 7-9 rue
des Haras à Nanterre, est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de
décisions des comités de suivi du contrat, à 591 584 €.

La dotation intègre :
 33 886 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 9 045  € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 4 522  € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 14 731 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 49,11 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  33  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.
La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et
indicatif, est annexée au présent arrêté.
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En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 49 298,67 €.

Article 2     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation  du  point  d’indice  des  CHRS compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’association Auxilia est fixé à 4 522 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation  du  point  d’indice  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’association Auxilia est fixé à 9 045 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges  déclarées  de  personnels  des  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’association Auxilia est égal à 301 487 €.

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :  

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  commune,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 14 731 €.

Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens (CPOM) gérés par l’association Auxilia est de 60 547,36 €. A la suite du comité de suivi
2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

 60 547,36 € affectés au compte de réserve de compensation du CHRS Auxilia.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS La Cateh

N° SIRET : 50929043300036

N° EJ Chorus : 2103962167

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 – Mission Cohésion
des  territoires  et  logement  –  Programme  177  «  Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11, L
314-1,  L.314-4 à L.  314-7,  L.345-1,  R.  314-1  à R.  314-43, R.  314-47,  R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales  limitatives  relatives  aux frais  de fonctionnement des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale  des  coûts  applicable  au  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  DRIHL/SHAL  n°2016-147  du  26  décembre  2016  portant  renouvellement
d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « La Cateh », géré
par le GCSMS « LA CANOPÉE »;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS La Cateh ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des
professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-
sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023,
précisant les modalités d’octroi  de la compensation de la revalorisation du point
d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des charges de personnel  déclarées pour l’année 2021 du CHRS La
Cateh ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS La Cateh;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS La Cateh d’une capacité de 44 places, sis 12
rue Ambroise Thomas à Courbevoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont charges exceptionnelles

42 880,00 €

15 583,00 €

703 111,00 €

dont CNR  : 
28 247,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel

Dont charges exceptionnelles

513 948,00 €

9 848,00 €
Groupe III : Dépenses afférentes à la structure

Dont charges exceptionnelles

146 283,00 €

2 816,00 €
Reprise de déficit N-2 0,00 €

Recettes

Groupe I : Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

604 284,00 €

28 247,00 €

703 111,00 €

dont CNR  :
28 247,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 87 000,00 €

Groupe III :  Produits financiers,  exceptionnels ou non
encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent N-2 11 827,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS La Cateh est fixée à
604 284 €.

La dotation intègre :
 26 034 €  au titre de la  contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
 11  696 €  au titre  de la  contribution financière  de l’Administration  versée au titre  de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
 5 848  €  au titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des
CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

 15 047 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une partie
des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

 7 352 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
 une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 11 827 €.
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 50 357 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 37,63 €. Ce coût est calculé à partir
de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  la  totalité  des  places  et  pour  un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1  Montant  de la  compensation versée par  l’État  au titre  de la  revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au  titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 5 848 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée) ;
 Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 11 696 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
 Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale

chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  de  l’année  2021,  correspondant  aux
charges déclarées de personnels du CHRS La Cateh est égal à 389 856,81 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales
et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966)
du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2
décembre 2022, qui ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une
augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée. L’augmentation réelle sur la fiche de
paie de chaque salarié peut être légèrement différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques
prises dans les recommandations.
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les salariés concernés et à affecter ces
crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a
été  notifié  par  la  décision  d’attribution  budgétaire  en  date  du  6  juin  2023,  des  crédits  non
reconductibles  (CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement d’une  partie  des  surcoûts  dus  au
contexte exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 15 047 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires. L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région d’Île-de-France –
préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS TREMPLIN 94
N° SIRET : 40411275700020

N° EJ Chorus : 2103958688

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-11-30-00011 du 30 novembre 2023
pour la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du

centre d’hébergement et de réinsertion sociale Tremplin 94 géré par l’association
Tremplin 94 SOS Femmes

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  16  août  2007  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Tremplin 94 SOS Femmes, modifié par l’arrêté n°2008-3134 du 30 juillet 2008
portant extension de la capacité de cet établissement ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00017 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Tremplin 94 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Tremplin 94 ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant le  montant  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Tremplin 94;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Tremplin 94 ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Tremplin 94 d’une capacité de 30 places,
sis 8 Boulevard Pablo Picasso à Créteil (94000) sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 11 084,00 € correspondant
au  financement d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation au titre de l’année 2023

44 240,00 €

507 866,50 €

dont CNR : 14 664,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 3 580,00 € de 
compensation de la revalorisation du 
point d’indice au titre de l’année 2022

339 966,50 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 123 660,00 €
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Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :
-  11  084,00  €  correspondant  au
financement d’une partie des surcoûts
dus  au  contexte  exceptionnel
d’inflation au titre de l’année 2023
-  3  580,00  €  de  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice au titre
de l’année 2022

445 133,00 €

456 833,00 €

dont CNR : 14 664,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

11 700,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Tremplin 94 est
fixée à 445 133,00 €.

La dotation intègre :

• 18 708,50 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 7 160,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 580,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 084,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 51 033,50 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 37 094,42 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 40,65 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.
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Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Tremplin 94

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Tremplin 94 est fixé à 3 580,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Tremplin 94 est fixé à 7 160,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Tremplin 94 est égal à 238 668,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 
La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.
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L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 
Ce montant s’élève à 11 084,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 6 décembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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